
 

PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
DÉLÉGUÉ DU GOUVERNEMENT POUR L'ACTION DE L'ÉTAT EN MER 

Le Cabinet 

Bureau de la
communication

interministérielle 

Cayenne, le samedi 23 janvier 2016

N° 13-01/16 /Cab/Com Communiqué

ZIKA: Passage en phase épidémique sur le littoral  

Sur  proposition  du  comité  de  gestion  des  maladies  épidémiques,  réuni  par  l’Agence
Régionale de Santé ce vendredi 22 février, Monsieur le préfet de la région Guyane a validé
le passage en phase épidémique du virus Zika sur le littoral de la Guyane.

En effet, depuis les premiers cas enregistrés mi-décembre, une propagation rapide du virus a
été observée, touchant les 3 secteurs du littoral (Île de Cayenne, Kourou et Ouest).

Il est rappelé que l’infection par le Zika se manifeste par des symptômes de type grippal
(fièvre, maux de tête, courbatures) avec souvent une éruption cutanée et une rougeur des
yeux, qui surviennent dans les 3 à 12 jours suivant la piqûre par un moustique du genre
Aedes. 

Cependant,  jusqu’à  80  %  des  infections  passent  inaperçues,  et  dans  d’autres  cas,  les
manifestations  cliniques  sont  souvent  peu  marquées,  ne  conduisant   pas  toujours  à  une
consultation médicale. L’ampleur de la circulation du virus est de ce fait largement sous-
estimée par les chiffres disponibles. 

La gravité de ces infections réside dans deux types de complications sévères récemment
décrites : d’une part des complications neurologiques à type de paralysie pouvant survenir
au décours d’une infection à Zika, et d’autre part un risque de  malformation cérébrale
chez  les  enfants  nés  de  femmes  enceintes  ayant  contracté  le  virus  pendant  leur
grossesse.

Pour  cela,  il  est  demandé  à  toutes  les  femmes  enceintes  de  prendre  toutes  les
précautions pour éviter de se faire piquer par les moustiques et de faire suivre leur
grossesse très régulièrement dès le début par un professionnel de santé.

En cas de signes cliniques évocateurs d’une infection par le virus Zika, il est recommandé
de consulter un médecin.
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La mobilisation de chacun reste une nécessité pour agir contre l’épidémie 

Il  est  impératif  de  détruire  les  gîtes  larvaires  présents  au  domicile  et  dans
l’environnement, et d’éviter leur réapparition (vases, gouttières, pneus, déchets,…) et de se
protéger des piqûres de moustiques.

Vous protéger des piqûres de moustique c’est  vous protéger et  protéger
votre entourage : le moustique transmet la maladie après avoir piqué une
personne déjà malade.

LA LUTTE CONTRE LE ZIKA EST L’AFFAIRE DE CHACUN D’ENTRE NOUS

---------------------------

L'ensemble des médias est cordialement invité à un premier point presse organisé
dans les salons de l'hôtel préfectoral le lundi 25 janvier à 08h15 précises.

---------------------------

Pour en savoir plus     :

http://social-sante.gouv.fr

http://www.inpes.sante.fr/30000/actus2015/064-virus-zika.asp
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